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DES DÉLIBÉRATION§ DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DE LA SÉIXCE DU 4 OCTOBRE 2022
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OBJET : Fixation des durées d'amortissement des immobilisations.

Nombre de Membres composant le Conseil d'Administration
Nombre de Membres présents à la séance

Le Conseit d'Administration de la Caisse des Écotes de Levallois-Perret, dûment convoqué le quinze
septembre s'est réuni le quatre octobre deux mille vingt-deux sous la présidence de
Madame Laurence BOURDET-MATHIS, Adjointe au Maire, Vice-Présidente de !a Caisse des fuoles

Etrient orésents :

Madame Marie COMBELLE, Madame Mélissa VARCHOS AZ,Madame Karine VILLY, représentant
le Conseil Municipal,

Monsieur Pierre CHASSAT, Madame Julie EBMEYER, Madame Mélanie ROLLAND, administrateurs,

Monsieur Ludovic BORDES, Directeur d'école élémentaire, représentant Madame Jeanne BARRAU,
lnspectrice de l'Éducation Nationale.

Lesquelsformant la majorité des membres pouvant délibérer valablement, conformément au
chapitre 3 des statuts.

Madame Valérie FOURNIER par Madame Laurence BOURDET-MATHIS
Madame Martine ROUCHON par Madame Karine VILLY
Madame Nathal ie CUN EAZ Par Madame Mélan ie ROLLAN D

Éhient Reorésentér



FIXATION DES DUREES D'AMORTISSEMENT DES TMMOBILISATIONS

Le Conseil d'Administration de la Caisse des Ecoles, réuni en séance le 4 octobre
2022,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles LZ32l-2
27o et R2321 -1,

VU les recommandations du comptable public,

CONSIDÉRANT qu'il convient d'actualiser les durées d'amortissement,

DECIDE

ARI'ICLE l* : De lixer, à compter du 4 octobre 2022,|es durées d'amortissement comme
suit

articlc libellé durées 2022

205
concessions et droits similaires

dont logiciels
5 ans
2 ans

2182 matériel de transport

autres que les cars

cars

7 ans

l0 ans
2t83 matériel de bureau et matériel inlbrmatique 5 ans
2184 rnobilicr l0 ans
2r88 7 ans

ARTICLE 2 Les immobilisations d'une valeur unitaire inferieure à 600 euros, et dont la
consommation est très rapide, seront amorties en un an.

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus,
Et ont signé, au registre, les membres présents.

Pour extrait conlbrme,

-MATHIS

Adjointe au Maire
déléguée à la Vie scolaire,
Vice-Présidente de la Caisse des
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